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FORMATION

Instits, régents
Leur formation initiale
courait sur 3 ans. A
partir de 2019. les
futurs instituteurs et
régents passeront
4 ans à l'école.

Le gouvernement de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles s'est
accordé mercredi sur la révi-

sion de la formation initiale des
enseignants. Dès 20rg, les institu-
teurs et régents seront formés en
quatre années, contre trois actuel-
lement.
Annoncée sous la législature pré-

cédente déjà, cette réforme de la
formation initiale complète les
travaux du Pacte pour un ensei-
gnement d'excellence, menés ces
deux dernières années par les ac-
teurs de l'école.

« Pour moi, ,'est le dossier fonda-
mental de cette législature », a com-
menté le ministre de l'Enseigne-
ment supérieur, Jean-Claude
Marcourt. ({La réfimne de laforma-
tion initiale des enseignants, on en
parle depuis 20 ans, mais tous/es mi-
nistres se sont toujours cassé les
dents... Maintenant, on avance »,
s'est-il félicité.
Tout comme le Pacte, ceUe ré-

forme s'inscrit dans la volonté
d'ame1iorer les performances glo-
bales de l'enseignement en Com-
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•
• 4 ans sur les bancs

munauté française, avec des ensei-
gnants mieux formés, mieux
préparés aux réalités de leur mé-

tier et mieux armés pour lutter
contre l'échec scolaire, particuliè-
rement important chez nous.

Pour apprendre quoi en plus ?

Les candidats au métier d'ensei-
gnants devront en conséquence
suivre à l'avenir un bachelier (180
crédits), complété par une année

de master (60 crédits).
Cette année supplémentaire ser-

vira à affiner leurs compétences
en fonction du niveau d'enseigne-
ment auquel ils se destinent {ma-
ternel, primaire ou secondaire in-
férieur}, ainsi que des disciplines
qu'ils seront amenés à enseigner.
Les futurs profs seront aussi for-

més à la communication, aux
sciences humaines et sociales, à la
didactique et la pédagogie.
Pas de changement pour les en-

seignants du secondaire supé-
rieur, formés en 5 ans.

Pour gagner combien en plus ?

Autre nouveauté de la réforme:
l'accès aux études d'enseignants
sera soumis à l'avenir à la présen-
tation d'une épreuve de maîtrise
de français.
Pour aider les Hautes écoles et

universités à organiser ce cursus
rallongé, des moyens financiers
complémentaires seront progres-
sivement mobilisés dès cette an-
née, pour atteindre 40 millions €

par an.
Formés plus longuement à ['ave-

nir, les futurs instituteurs et ré-
gents gagneront aussi mieux leur
vie.
Un barème intermédiaire seIa

ainsi créé entre le barème 30r (ap-
pliqué aujourd'hui aux ensei-
gnants formés en trois ans) et le
barème S0I (appliqué aux ensei-
gnants disposant d'une licence!
master universitaire).
Ce nouveau barème doit toute-

fois encore être négocié avec les
organisations syndicales. II s'ap-
pliquera aux nouveaux profs for-
més en quatre ans. Les premiers
diplômés sont attendus en 2023.
Ce nouveau barème devrait en-
gendrer une augmentation pro-
gressive des dépenses de l'ordre de
300 millions € à l'horizon 2060.
Pour le ministre Marcourt, cette

réforme n'est toutefois qu'une
«étape, et non un point d'atterris-
sage».
Celui-ci était en effet favorable à

une généralisation de la forma-
tion à cinq années pour tous les
profs, mais l'idée - jugée impaya-
ble vu ses conséquences barémi-
ques - a essuyé le refus de son par-
tenaire de gouvernement
centriste. Pour M. Marcourt, cette
extension de la formation sur cinq
ans reviendra toutefois à l'un de
ses successeurs, apres 2025 sans
doute, lorsque l'évaluation de la
présente réforme aura pu être réa-
lisée.•
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